
Abstract
The collection of legal ‘formulas’ commonly called Cartularium Langobardicum, rightly 
defined by Giovanna Nicolaj as “summula teorica e scolastica sulle obbligazioni”, lacks an 
in-depth study. One of the reasons for the Cartularium’s existence is to indicate the pro-
cedure to be followed, in the regime of personality of the laws, by the person conducting 
the dialogue between the parties involved. The formulas are not immediately intended 
to provide a frame of reference for the drafting of acts. Rather, it is a dialogical vademe-
cum of the lines and gestures accompanying the course of legal actions: on the one hand, 
everyday contracts; on the other hand, matters that involve going before the count and 
before judges. The sources of the compilation, with the exception of Form. 16 concerning 
the remarriage of the widow under Salic law, are to be found less in the laws or forms of 
the north of the Alps than in the documents of contemporary practice. An examination 
of the latter confirms the dating to the Ottonian period already proposed, and more pre-
cisely the quarter of a century that separates the end of the 960s from the beginning of the 
990s: the Cartularium cannot be linked to the notarial practices in force in the 9th century 
and is part of a resolutely Italian context. Finally, the identification of some variants be-
tween the manuscripts allows for additional observations on its composition and on the 
adjustments made to the text by the copyists.

Keywords
Ottonian Italy; Notarial Practice; Personality of Laws; Legal Manuscripts

François Bougard

Cartularium Langobardicum

François Bougard, Institut de recherche et d’histoire des textes (CNRS) (France), f.bougard@
irht.cnrs.fr, 0000-0001-8540-8141

François Bougard, Cartularium Langobardicum, pp. 63-87, in «Scrineum», 19 (2022), issn 1128-5656 (onli-
ne), doi 10.6093/1128-5656/9538

Copyright © 2022 The Author(s). Open Access. This is an open access article published by EUC Edizioni Università 
di Cassino and distributed on the SHARE Journals platform (http://www.serena.unina.it/index.php/scrineum) 
under the terms of the Creative Commons Attribution 4.0 International License. The Creative Commons Public 
Domain Dedication waiver applies to the data made available in this article, unless otherwise stated.

mailto:f.bougard%40irht.cnrs.fr?subject=
mailto:f.bougard%40irht.cnrs.fr?subject=
http://orcid.org/0000-0001-8540-8141
https://doi.org/10.6093/1128-5656/9538
http://www.serena.unina.it/index.php/scrineum
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/




< issn 1128-5656 (online), doi 10.6093/1128-5656/9538 >

Le recueil de «formules» communément appelé Cartularium Langobardi-
cum n’a guère fait l’objet d’une étude approfondie, bien qu’il ne manque jamais 
d’être cité dans les études relatives à la personnalité des lois. Les mots les plus 
justes à son sujet sont ceux de Giovanna Nicolaj, qui le définit comme «sum-
mula teorica e scolastica sulle obbligazioni»1. L’objet des lignes qui suivent est 
de reprendre l’examen de cette source pour tenter d’en apprécier plus précisé-
ment la nature, la date et la portée. 

1. Les manuscrits

Le Cartularium est transmis par quatre manuscrits2: 
 ‒ (P) Paris, Bibliothèque nationale de France, latin 9656 (troisième quart 

du XIe siècle, Italie du Nord). Le texte vient à la suite du Liber Papiensis 
augmenté du commentaire de Walcausus. Il est suivi du prologue de la 
loi des Bavarois et de la loi salique dans sa version carolingienne (K), qui 
composent en soi un manuscrit différent mais réuni probablement très tôt 
à ce qui précède;

 ‒ (W) Wien, Österreichische Nationalbibliothek, Cod. 471 (troisième quart 
du XIe siècle, Italie du Nord), f. 91r-92v et 139v-141r. Le texte, séparé en deux 
unités codicologiques dès le moment de sa copie, semble-t-il, encadre la 
deuxième partie du Liber Papiensis – celle-ci formait à l’origine un volume 
séparé mais a été unie à la précédente pour former un codex unique –, qui 
comprend la législation «post-lombarde» de Charlemagne à Henri II avec 
le commentaire de Walcausus; 

 ‒ (Pad.) Padova, Biblioteca del Seminario vescovile, Cod. 528 (premier quart 
du XIIe siècle, Italie du Nord). Le texte, partiel, occupe le premier feuillet 

1 Nicolaj 1996, p. 173. V. aussi Nicolaj 1991, p. 21: «un’operetta-quadro di tutto un sistema 
negoziale, con i suoi risvolti processuali, e di carattere teorico e scolastico prima che pratico»; 
Nicolaj 1997, pp. 348 et 368-369.
2 Les trois premiers sont décrits dans le détail par Gobbitt à paraître. Je renvoie à cet ouvrage, 
dont je remercie l’auteur de m’avoir communiqué le texte avant sa publication, pour plus ample 
bibliographie. 
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du manuscrit, ajouté après coup à la copie du Liber Papiensis, ce dernier 
pourvu de gloses marginales mais non du commentaire de Walcausus;

 ‒ (N) Napoli, Biblioteca nazionale Vittorio Emanuele III, ms. Branc. I. B. 
12 (olim II. B. 28, deuxième ou troisième quart du XIIe siècle, Italie méri-
dionale), f. 195v-200r. Le texte suit l’Expositio au Liber Papiensis, transmise 
par ce seul manuscrit3.

Alfred Boretius, seul éditeur à avoir pris en compte les quatre témoins 
pour l’établissement du texte, a établi d’une part que les manuscrits de Paris 
et de Vienne sont apparentés et redevables d’un modèle commun, d’autre part 
que le manuscrit de Naples présente un texte plus proche de la version «d’ori-
gine»4. La proximité entre les manuscrits de Paris et de Vienne a été confirmée 
par le fait qu’ont été reconnues dans l’un et l’autre les mains de deux mêmes 
scribes, dont l’un est identifié avec le notaire du sacré palais Jean, rédacteur 
d’un acte dans le suburbium de Pavie en 10705. Ces deux témoins contempo-
rains peuvent ainsi être définis comme des «manuscrits de notaires». 

Le titre Cartularium Langobardicum assigné à la compilation par Boretius 
dit plus que la tradition manuscrite. Seul N fournit en effet une désignation, 
Incipit liber carturiarii (sic, f. 195v), tandis que l’Expositio renvoie plus sobre-
ment au cartularium6. La précision ethno-géographique n’a été apportée que 
pour justifier l’intégration dans un volume des Leges Langobardorum.

L’ordre adopté pour l’édition suit sauf exception celui du manuscrit de 
Naples, qui est aussi celui du manuscrit de Padoue, lequel ne transmet tou-
tefois que les sept premières entrées. La disposition de W et P est en revanche 
différente, comme le montre le tableau qui suit. 

3 Loew 1980, II, p. 105.
4 Leges Langobardorum, pp. 595-602; v. l’introduction, pp. XCII-XCIII. Avant lui, le texte avait 
édité par Canciani 1783, pp. 472-478, d’après le manuscrit de Paris, alors à Vérone – d’où l’appel-
lation «Formules de Vérone» – parfois donnée au Cartularium; l’édition de Canciani fut reprise 
par Walter 1824, pp. 547-558.
5 L’identification de Iohannes notarius sacri palatii a été apportée par Ciaralli 2002, pp. 97-103. 
6 Leges Langobardorum, p. 564 § 6 (ut legitur in cartulario), § 7 (ut in cartulario continetur).
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Boretius N Pad. W P
Incipit

Traditio donationis propter nuptias 1 1 1 8 8 
Traditio venditionis cum defensione 2 2 2 9 9
Traditio venditionis sine defensione 3 3 3 10 (début f. 141v,  

fin f. 91r)
10

De donationibus 4 4 11 11
De promissionibus refutationum 5 4 5 12 12
Traditio venditionis infantuli pro 
fame vel debito

6 5 6 13 13

Traditio libellorum 7 6 7 14 14
Traditio cartulae libertatis 8 7 15 15
Traditio promissionis pro debito 9 8 16 16
Traditio cartulae ordinationis 10 9 17 17
Item traditio cartae ordinationis 11 10
Traditio cartae offersionis 12 11 18 18
Traditio brevis divisionis 13 12 19 19
Traditio brevis receptorii 14 13 20 20
Traditio cartae commutationis 15 14 21 (début seul,  

f. 92v)
21 

(f. 108r)
Convenientiae et precariae [15a] [14a] [21a]
Brevia [15b] [14b] [21b]
Qualiter vidua Salicha desponsetur 16 15 22
Qualiter carta ostendatur 17 16 1 (f. 139v) 1 

(f. 104v)
Qualiter sit finis status 18 17 2 2
Qualiter sit finis intentionis terrae 19 18 3 3
Qualiter sit noticia salvae quaerelae 20 19 4 4
Qualiter sit contraria 21 20 5 5
Qualiter filius emancipetur 22 21 6 6
Noticia sufferentis 23 22 7 (f. 141v) 7

Expliciunt
[Donatio Saliha] 24 23 

(f. 108v)
Noticia de bano 25 24

Tableau 1. Position des formules du Cartularium dans l’édition de Boretius et dans les manuscrits.
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Si, comme Boretius l’a montré, l’ordre de W et P ne respecte pas l’agence-
ment d’origine, puisque la formule 17 (première dans W et P) renvoie implici-
tement à la formule 2 (neuvième dans W et P) qui ne pouvait que la précéder7, 
il exprime bien le fait que le Cartularium est fait de deux parties, l’une compo-
sée d’items en forme nominale (1-16: Traditio…) relatifs à des transactions pas-
sées devant notaire, l’autre, sauf exception, d’entrées en forme verbale (17-23: 
Qualiter…) relatives à des actions nécessitant de se présenter devant l’autorité 
comtale. Les entrées 23 et 24, elles, doivent être considérées comme des ajouts 
postérieurs. 

Ce choix traduit aussi l’intérêt de qui a présidé au travail des copistes, 
quand bien même cela ne se reflète pas toujours dans la présentation actuelle. 
Dans le manuscrit de Vienne, la fin de la formule 3 et celles qui suivent jusqu’au 
début de la formule 15 occupent les f. 91-92, alors que les formules 17 à 23, suivies 
des formules 1-2 et du début de la formule 3 se trouvent aux f. 139v-141, en fin 
de volume. L’analyse de Thom Gobbitt a montré que cette disposition ne s’ex-
plique pas par un accident codicologique. Le fait même que le Cartularium a 
été en partie copié à la fin de la partie proprement lombarde du Liber Papiensis, 
et en partie par le même scribe, sur un feuillet qui avait été préparé pour ac-
cueillir la législation d’Aistulf avec le titre courant correspondant (astulf ) mais 
s’est trouvé inutilisé, est révélateur à mon sens de l’unité du projet du Liber: 
dans ce manuscrit, ses deux parties (lois lombardes et capitulaires) ont certes 
été transcrites par des scribes différents mais le Cartularium est venu faire la 
suture entre l’une et l’autre8.

Thom Gobbitt suggère par ailleurs que le manuscrit de Paris dépend de 
celui de Vienne et qu’il ne s’agit donc pas du produit d’une copie indépen-
dante à partir de la même source. Le bas du f. 92v de W est en effet occupé 
par les tout premiers mots de la Traditio cartae commutationis, dont la suite du 
texte manque, de même que la formule suivante. Au f. 108r de P ont été aussi 
copiés les premiers mots de la formule sur l’échange, mais l’espace resté blanc 
sur le feuillet a permis à d’autres mains d’écrire la suite du texte et d’ajouter 
trois autres formules. Tout se passe comme si l’exemplaire sur lequel s’est fondé 
W était incomplet et que les copistes n’avaient pu faire davantage. Il aurait été 
suivi par P, qui a en revanche bénéficié d’un complément, dont la copie était 
rendue possible par la disponibilité d’un feuillet en grande partie resté blanc. 

7 Leges Langobardorum, p. XCII.
8 Je nuance ici l’interprétation de Gobbit à paraître, qui, développant une observation de 
Nostitz-Rieneck 1890, p. 698, souligne l’absence de projet de manuscrit unique contenant 
les deux parties du Liber Papiensis avant celui de Padoue.
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L’hypothèse est séduisante, même si elle n’exclut pas totalement que W 
et P aient pu être copiés de manière indépendante à partir du même modèle. 
Alors qu’en W, comme le remarque Thom Gobbitt lui-même, les premiers 
mots de la formule sur l’échange sont Cum commutacio esse debet, vadat missus, 
P ajoute episcopi, avant changement de main. Sauf à penser à une réminiscence 
du scribe, rien ne s’oppose à ce que le modèle de P ait comporté le mot episcopi, 
qui n’aurait pas été transcrit dans W, dont le copiste s’est trouvé contraint par 
la ligne verticale de la réglure. Cela n’a à vrai dire qu’une importance minime 
puisque ces deux témoins sont dans tous les cas contemporains. Nous verrons 
plus avant que des observations d’ordre textuel viennent à l’appui de l’idée 
d’une indépendance entre les deux copies.

2. Contenu et portée des formules

Les formules du Cartularium ne sont pas comparables à celles qui in-
troduisent le dernier cahier du Liber Papiensis transmis par Londres, British 
Library, Add. MS 5411 (deuxième moitié du XIe siècle, cahier final ajouté à la 
fin du siècle), f.  180r9, ni à celles des formulaires du haut Moyen Âge, en ce 
qu’elles n’ont pas pour visée immédiate de fournir un cadre de référence pour 
la rédaction des actes. Il s’agit plutôt d’un vademecum dialogué des répliques 
et des gestes accompagnant le déroulement des actions juridiques10: d’une part 
les contrats du quotidien, introduits par l’injonction à l’auteur juridique trade 
per hanc pergamenam – où, comme l’a montré Luigi Schiaparelli, tradere doit 
être compris comme l’action juridique elle-même, donation, vente, échange 
etc. et non comme le fait de transmettre d’entrée de jeu une pièce de parche-
min au destinataire – et conclues par la remise du document à un notaire pour 
mise en écriture, apposition des souscriptions et completio (t. ad scribendum) 
avant la traditio ad proprium de la carta au destinataire11; d’autre part les af-
faires, litigieuses ou non, qui impliquent de passer devant le comte et devant 
des juges. Cela n’empêche pas qu’elles aient pu intégrer des éléments de formu-
laire sous forme d’emprunts de mots, d’expressions ou de phrases entières, ni 
que certaines des recommandations concernent la teneur de l’acte écrit. Elles 

9 Il s’agit de la formule éditée par Boretius sous le titre Forma notitiae pro securitate, suivie de 
De infantulo, qui dat suam matrem ad maritum per largitionem comitis: Leges Langobardorum, 
pp. 604-605.
10 V. la définition qu’en donnait Brunner 1881, p. 1: «Formeln für die Reden und Handlungen 
der Parteien bei Vornahme des rechtförmlichen Urkundungsactes»; Brunner 1906, p. 562.
11 Schiaparelli 1933.
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contiennent aussi des injonctions explicites à ajouter in cartulis tel mot ou telle 
expression: les mots «adde» et «cum addituris» se rapportent bien à la mise 
en écriture des actions juridiques dont l’impératif «dic» règle l’échange oral.

Les formules de traditio ont longtemps focalisé l’attention du fait de leur 
forte charge rituelle, liée pour une part à la question débattue de la traditio pro-
prement dite, pour une autre aux paroles et aux gestes qui accompagnent les ac-
tions impliquant un transfert patrimonial, actions dont les titres indiqués dans 
le tableau font ressortir la diversité. La plupart de ces formules envisagent par 
défaut que les acteurs sont de loi lombarde, avant d’évoquer d’autres possibi-
lités («Si est Salichus…, si est Romanus…»). Les éléments à prendre en compte 
avec des ressortissants de loi autre que lombarde sont exposés au fil des formules. 
Pour les auteurs juridiques qui se disent de loi nord-alpine, qu’elle soit salique ou 
autre, il s’agit d’abord de mentionner les proheredes en plus des héritiers dans les 
donations, promesses ou autres engagements12. On insérera aussi une clause de 
sanction pécuniaire, poena stipulationis nomine, fixée à quatre onces d’or et huit 
poids d’argent, sauf pour les promesses de réfutation (Form. 5) où elle est de trois 
onces d’or et six poids d’argent. Enfin sont indiqués les gestes rituels liés à la réali-
sation de l’action au moment de la traditio de l’acte, ainsi que les mots que ne de-
vra pas oublier le notaire dans sa rédaction. La formule 2, de Traditio venditionis 
cum defensione, de loin la plus commentée, en donne le détail, auquel renvoient 
les autres formules par la mention et caeteri (Si est Salichus et caeteri…, ce que les 
formule 12 et 13 résument par l’expression <sicut> in venditione Salicha): 

 ‒ si le vendeur est «Salien, Ripuaire, Franc, Goth ou Alaman», il posera 
la carta par terre et placera sur elle couteau, «fêtu marqué» ( festuca no-
tata), gant, motte de terre, rameau d’arbre et encrier; l’Alaman y ajoutera 
le wandilanc; puis la carta sera soulevée et transmise. Les Bavarois et les 
Burgondes feront de même, mais sans le couteau13;

 ‒ pour tous ceux-là (i.e. ceux qui ne sont ni Lombards, ni Romains), les 
cartulae doivent comporter non seulement la mention des proheredes, déjà 
indiquée, mais le mot repetitio dans l’engagement du vendeur à ne pas re-
venir sur son action: on écrira donc, comme le précise mieux la formule 13, 

12 Form. 1, Traditio donationis propter nuptias; 5, De promissionibus refutationum; 8, Traditio car-
tulae libertatis; 9, Traditio promissionis pro debito; 12, Traditio cartulae offersionis; 13, Traditio brevis 
divisionis.
13 «Si est Salichus, si est Roboarius, si est Francus, si est Gothus vel Alamannus venditor: “pone 
cartulam in terram, et super cartam mitte cultellum, festucam notatam, wantonem et wasonem 
terrae et ramum arboris et atramentarium” et in Alamanna wandilanc, et levet de terra; et eo car-
tam tenente dic traditionem ut supra diximus. Et adde in istorum cartulis et Baioariorum et Gun-
debadorum – nam in Baioaria et Gundebada non ponitur insuper cultellum…».
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sine omni repetitione ou, de manière cumulative, sine (omni) contradictione 
et repetitione. Quant à la promesse de defensio de l’acte en justice par son 
auteur, on remplacera le verbe spondere par obligare. Enfin, on indiquera le 
déguerpissement par le verbe warpire.
Quand l’action juridique n’implique pas un transfert immobilier, la liste 

d’objets à placer sur la pièce de parchemin se réduit à l’encrier (atramentarium 
tantum): ainsi pour les affranchissements sans attribution de terre (Form. 8), les 
promesses de réfutations (Form. 5) et celles de remboursement de dette (Form. 9).

Une des raisons d’être du Cartularium est précisément là: indiquer la 
marche à suivre, en régime de personnalité des lois, à la tierce personne qui 
mène le dialogue entre les parties prenantes, cet orator présent dans les for-
mules 16 et 24 en qui l’on peut reconnaître le notaire14. Ainsi en va-t-il pour la 
mention du launechild, tacitement lombard, évoqué pour les donations entre 
vifs15 et les promesses (Form. 4, 5, 9). Cependant, toutes les formules ne sont pas 
concernées par ces différences, car certaines transactions qui n’impliquent pas 
de transfert définitif ne relèvent pas de la casuistique des lois nationales. Ainsi 
des libelli (Form. 7), des convenientiae, des précaires et d’une bonne partie des 
brefs – sauf les brevia divisionis et les brevia receptorii, Form. 13 et 14, que leur 
teneur rapproche des actes «lourds» –, évoqués à la fin de la formule 15 relative 
aux échanges, d’une manière dont la brièveté indique qu’il n’y a pas lieu de 
s’attarder puisqu’il ne s’agit pas d’actions juridiques mobilisant telle ou telle loi 
de manière particulière: «Convenientiae fiunt et precariae ad libitum … Brevia 
fiunt de multis rebus, ut interroges: “precipitis inde fieri breve?”»16. Le carac-
tère succinct des prescriptions relatives aux convenientiae, précaires et brefs a 
mené à les reléguer dans l’ombre dans l’édition de Boretius, comme un simple 
appendice à la formule 15. Elles doivent cependant être considérées comme des 
entrées pleines et entières et auraient mérité une numérotation propre, telle que 
je la fais apparaître dans le tableau 1 (Form. 15a et 15b). Si brève soit-elle, la men-
tion de ces transactions est aussi révélatrice du fait que le Cartularium entend 
prendre en compte le ‘système’ documentaire dans son ensemble, sans laisser 
de côté un seul de ses éléments.

14 Schiaparelli 1933, pp. 54-55.
15 La formule 4 De donationibus/De donationum cartulis n’indique pas explicitement qu’elle se 
rapporte aux donations entre vifs, mais on le déduit de la mention du launechild, qui est en revan-
che absente de la formule 12, Traditio cartae offersionis: celle-ci a trait à une donation pro anima 
à une église, transfert non concerné par l’obligation de remise d’un launegild par le destinataire, 
selon la novelle 73 de Liutprand.
16 Ansani 2066-2007, pp. 109-110.
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3. Sources et usage du Cartularium

Dans les sources du Cartularium entrent en jeu, autant voire plus que les 
formulaires du nord des Alpes, que les textes de loi ou que les informations 
orales les documents de la pratique contemporaine. Si bien des éléments du 
lexique peuvent être rapprochés des formules de Marculf, aucune expression 
n’y paraît ainsi directement puisée. Quant aux nombreux objets symboliques 
liés au transfert des biens, deux seulement, la festuca et l’andilanc, ou wandi-
lanc, apparaissent dans les formulaires. La festuca y est généralement employée 
seule et sanctionne divers types d’engagement; elle est associée à l’andilanc dans 
les formules de Lindenbroch et les fragments de Ratisbonne17. Le couteau, la 
motte de terre ou de gazon, le gant etc. relèvent, eux, presque exclusivement 
du vocabulaire des actes italiens, où ils apparaissent dès les premières années 
du IXe siècle en Italie, avec des variantes selon les lois et les régions18. Comme 
Harry Bresslau l’avait suggéré, la présence et le rôle de ces divers éléments sont 
d’autant plus mis en avant dans le regnum – bien plus qu’au nord des Alpes, où 
bien des choses jugées obvies ne sont pas précisées – qu’ils y ressortent d’une 
tradition importée19. 

Le seul emprunt qui pourrait être avéré aux formulaires du nord des 
Alpes, déjà repéré par Boretius, est à propos de la Traditio cartulae libertatis 
(Form. 8). Pour les Lombards sont évoqués de manière syncrétique l’affran-
chissement au carrefour et celui à l’autel, tenant ainsi compte de la mise à 
jour de l’Édit de Rothari (224) par la novelle de Liutprand (23) qui avait éta-
bli l’équivalence entre les deux. Pour les Romains, les Salichi et autres nord- 
alpins, on ajoutera les mots «cives Romani portas apertas eat ac pergat et qua 
parte voluerit ambulare discedat», qui viennent de la formule 10 de Linden-
broch20. Les Formulae Lindenbrogenses, compilées à la fin du VIIIe siècle, ont 
été diffusées surtout en Bavière et il n’est pas difficile d’imaginer qu’elles 

17 Formulae, sub verbo ad indicem. Sur la festuca, Kano 2010; sur l’andilanc, Balon 1962 (l’a. dési-
gnerait l’acte de «poser la main», en d’autres termes le serment de garantie lié au transfert du bien).
18 Codice diplomatico veronese, n. 89 (a. 809): donation par le comte Hucpaldus, avec investiture 
per gleba et ramum arboris super sacrosancto altario; ChLA2, XCVII, n. 1 (a. 823, Resenterio, à une 
vingtaine de km au sud de Milan): le vassal impérial Hernusto et sa femme Weltruta, sans enfants, 
se font mutuellement traditio et vestitura des biens qu’ils possèdent en Italie et en Alémanie: iuxta 
lege nostra, per manetia et fronde seo festuco et cortello. V. Bordone 1974, p. 19.
19 Bresslau 1931, pp. 86-87 (trad. Voci-Roth 1998, pp. 751-752). V. aussi de Boüard 1948, p. 
117 note 2.
20 Formulae, pp. 274-275. Sur les Formulae Lindenbrogenses, v. Rio 2009, pp. 101-107 et surtout 
Declercq 2009. 
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aient eu quelque influence en Italie compte tenu de l’intensité des relations 
entre le duché et le regnum. Pour autant, il n’est pas nécessaire de penser ici au 
témoignage isolé d’un savoir livresque chez le rédacteur du Cartularium, qui 
s’est plus probablement inspiré de la pratique: la formule est ainsi présente 
dans un acte d’affranchissement fait par trois frères de loi burgonde à Calti-
gnaga, près de Novare, en 95821. 

La formule 16, Qualiter vidua Salicha desponsetur, est en revanche directe-
ment issue de la loi salique (78, 2)22. La procédure matrimoniale envisagée passe 
par la convocation d’un plaid par le tonginus vel centenarius. Y seront présents 
neuf hommes et trois causes devront préalablement être intentées, dont deux 
décidées par le serment et la troisième par le duel, avant qu’on ne passe au ma-
riage proprement dit et aux échanges de garanties et de biens qu’il implique. 
Mais ce qui est exprimé en quelques lignes dans la loi fait l’objet d’un long 
développement dans le Cartularium, qui explicite avec force détails et non sans 
effort d’imagination les propos concis du législateur franc. À la différence des 
Martin, Jean, Pierre, Dominique, Albert ou Alberga des autres formules, les 
acteurs portent ici des noms antiques: Sempronia la veuve, Cicéron son père et 
Sénèque son tuteur (reparius), Thersite l’époux défunt – a-t-on choisi le nom à 
cause de la laideur légendaire du personnage? –, Fabius le prétendant. Le père 
du futur époux s’adresse à l’assemblée comme à celle des Quirites. Un glaive et 
une chlamyde font office d’objets symboliques et le gant est appelé cirotheca. 
La manière est de toute évidence celle de l’exercice d’école, à mi-chemin entre 
la rhétorique et le droit. Les manuscrits de la loi salique sont suffisamment 
nombreux en Italie – ne serait-ce que dans le témoin P du Cartularium – pour 
qu’ils aient fourni matière à ce jeu. Mais si le cas d’union envisagé n’a certes pas 
manqué de se présenter, il est d’autant moins vraisemblable qu’il ait dû se plier 
à de telles règles que celles-ci furent annulées en 819 ou 820 par un capitulaire 
de Louis le Pieux qui mit en avant l’accord des parents23. L’ignorance du rédac-
teur s’explique aisément par le fait que ce capitulaire ne semble pas avoir circulé 
en Italie. Quant aux copistes, ils ont été plutôt désarçonnés par ce passage, si 
l’on en juge par le nombre de variantes entre les manuscrits. 

21 Carte di Santa Maria di Novara, n. 52.
22 Lex Salica LXXVIII, p. 127. Traduction française de la formule 16 par Laboulaye 1843, 
pp. 162-164.
23 Capitularia, II, n. 142 (Capitula legi Salicae addita), c. 8, p. 293: «De XLVI capitulo [Pactus legis 
salicae 44]: qui viduam in coniugium accipere vult, indicaverunt omnes, ut non sicut in lege salica 
scriptum est eam accipiat, sed cum parentorum consensu et voluntate, velut usque nunc antecesso-
res eorum fecerunt, in coniugium sibi eam sumat». V. Weber 2008, pp. 60-63.
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D’autres éléments mettent en évidence l’absence de lien direct avec le 
quotidien des transactions. Le fait de réserver le wandilanc aux actes passés 
par des Alamans ne correspond par exemple que partiellement à la réalité. Si 
l’on en rencontre des attestations épisodiques en Piémont et en Émilie dans la 
deuxième moitié du Xe siècle, en Lombardie dans les années 102024, bien des 
aliénations consenties par des Alamans n’en font pas mention, tandis que sont 
concernés aussi bien des individus qui se réclament de la loi salique ou de la 
loi des Bavarois25. Concédons toutefois que certains notaires se sont montrés 
attentifs au lien entre le wandilanc et les Alamans: à Parme, en 963, le rédacteur 
de l’acte a ainsi ajouté les mots seu ancdelanche en interligne pour compléter la 
liste des objets ou actions symboliques, comme pour réparer un oubli26. 

En revanche, l’atramentarium ne fait pas partie des symboles énumérés à 
la suite du couteau, du fêtu etc.: le Cartularium semble l’avoir joint pour tenir 
compte, sans le dire, de l’étape ultime de la levatio cartae exprimée dans la do-
cumentation par l’expression et pergamena cum atramentario de terra levavi. 
On ne trouvera pas d’actes dans lesquels l’encrier est au contraire le seul sym-
bole juridique, comme le voudraient les formules 5, 8 et 9. Quant au fait d’ex-
clure le couteau des transactions des Bavarois et des Burgondes, le seul docu-
ment qui permettrait d’en vérifier l’usage, une donation faite par une comtesse 
de loi burgonde dans le comté de Parme en 953, montre le contraire27. Non que 
l’absence de couteau ne puisse être un élément de distinction: Renato Bordone 
l’a remarquée dans les transactions faites par les Alamans au IXe et dans la pre-
mière moitié du Xe siècle. Toutefois, il s’agit non seulement d’une loi différente 
de celles auxquelles songe le Cartularium, mais d’une pratique révolue après 
950, quand tous adoptent indifféremment le couteau. 

D’autres points peuvent aussi poser question. Il n’est pas fait mot, par 
exemple, de la vestitura corporalis. Le déguerpissement n’est indiqué que par le 
verbe warpire («adde “warpi te”»), là où on lit ordinairement des formulations 
plus fleuries du type «me exinde foris expelli/expuli, warpivi et absasito feci». 
Quant aux montants des sanctions pécuniaires (quatre onces d’or et huit poids 

24 Carte di Asti, n. 94 (a. 973: anchil); Chartarum II, n. 39 (a. 996); v. Bordone 1974, p. 22. Carte 
degli archivi Parmensi, n. 64 (a. 963); Pergamene degli archivi di Bergamo, II, nn. 39 (a. 1015), 83 (a. 
1028); Carte cremonesi, n. 148 (a. 1023).
25 Il en est fait mention de manière systématique dans les Abruzzes. Pour un exemple impliquant 
un Bavarois, Chronicon Casauriense, n. 1424 (a. 951, Penne), n. 1424 (a. 951, Penne). En Lyonnais, 
l’andilanc est lié à la loi salique: Cluny, I, nn. 90 (a. 905), 191 (a. 913); II, n. 1095 (ca. 960).
26 Carte degli archivi Parmensi, n. 64. 
27 Ibidem, n. 58.
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d’argent ou bien trois onces d’or et six poids d’argent, comme indiqué plus 
haut), on ne le rencontre pas dans la documentation, où les valeurs indiquées – 
libellées en onces ou en livres pour ce qui est de l’or – sont toujours différentes. 
Tout cela peut être dû à la volonté de simplifier les choses ou de les uniformiser 
pour aller à l’essentiel. En mettant en relief certaines parties de la procédure 
et du discours en en laissant d’autres sous silence ou en les traitant de manière 
expéditive, on comptait peut-être sur le fait que les spécialistes compléteraient 
ou adapteraient d’eux-mêmes. 

Les formules du Cartularium, tout au moins celles des traditiones, ne 
semblent donc pas d’un profit immédiat pour la rédaction des actes, sauf à 
interpréter bien des non-dits. Il n’en va pas tout à fait de même pour les prin-
cipales procédures judiciaires (Form. 17-20: Qualiter carta ostendatur; Quali-
ter sit finis status; Qualiter sit finis intentionis terrae; Qualiter sit noticia salvae 
quaerelae), où non seulement le déroulement respecte plutôt mieux ce qu’on 
sait de la pratique, mais où figurent de larges pans des formulaires en vigueur. 
L’uniformité qui caractérise les notices issues de ces procédures est à vrai dire 
telle qu’il paraît difficile de s’écarter de la trame convenue; une trame dont on a 
cependant remarqué qu’elle ne rend pas complètement compte, dans le Cartu-
larium, de ce qui s’écrit dans les notices de plaid. Ici comme dans les traditiones 
manquent des éléments: ainsi, dans l’ostensio cartae, la déclaration de la partie 
productrice d’un acte devant le tribunal, qu’elle agit pour donner pleine publi-
cité à son droit de possession (nec occulte aut conludiosas habuissem)28. 

4. Contexte et datation

En y regardant mieux, il serait toutefois de mauvais parti d’écarter tout 
ou partie des formules du Cartularium selon un critère d’utilité qui ne prési-
dait probablement pas à la compilation. Même s’il n’est pas rare de constater 
des divergences avec la documentation conservée, rien n’y paraît «hors sol» 
ou relevant de la pure théorie, à l’exception de ce qui concerne le remariage des 
veuves de loi salique, du moins dans la majeure partie de la formule concer-
née. Plusieurs éléments permettent de mieux replacer le Cartularium dans son 
contexte et d’affiner sa datation, pour laquelle les propositions ont varié entre 
le IXe et le XIIe siècle.

Nous avons déjà vu que les actions juridiques envisagée respectent au mieux 
celles qui sont parvenues jusqu’à nous. Seules deux notices, celle de l’émancipa-

28 Padoa Schioppa 1989; Padoa Schioppa 2012, p. 149 note 42.
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tion du fils et celle relative à l’adultère (Form. 22-23), ne sont pas représentées, 
selon toute probabilité parce qu’il n’y avait pas lieu de les garder avec un soin 
particulier dès lors qu’elles ne gardaient pas le souvenir d’un transfert de biens. 
La typologie correspond bien à ce qu’on rencontre aux Xe-XIe siècles, spéciale-
ment pour la vente sine defensione (Form. 3), la promesse de ne pas s’opposer à la 
possession d’un bien (Form. 5) et la promesse de remboursement de dette: autant 
d’instruments devenus courants dans le cadre de transactions liées au crédit, 
qui se sont substitués depuis longtemps à la fiducia des VIIIe-IXe siècles29. Pour 
ce qui est des brevia, si je ne connais pas d’exemple de breve divisionis pour le Xe 
siècle, le breve receptorium est quant à lui bien attesté, soit directement soit sous 
forme de mention dans les testaments30. Quant aux objets symboliques liés à 
l’action juridique, leur énumération telle que la présente la formule 2 (cultellum, 
festucam notatam, wantonem et wasonem terrae et ramum arboris) est attestée à 
Pavie, dans l’ordre indiqué, dans les années 920-93031 et devient canonique dans 
la deuxième moitié du Xe siècle dans les actes dressés en Lombardie. Enfin, même 
la formule 16 sur le remariage de la veuve de loi salique garde un certain contact 
avec la réalité en prévoyant à la fin la remise à l’épouse de deux cartulae: cartula 
donationis et cartula dotis, selon un dédoublement entre assignation générale et 
abstraite du tiers des biens et donation d’un bien particulier, que l’on observe 
par exemple dans la documentation de Bergame à partir des années 97032. 

En dépit du soin qu’il met à distinguer les traditions juridiques propres aux 
différentes lois, le Cartularium témoigne par ailleurs d’une certaine porosité qui 
correspond à celle des actes. La donation propter nuptias (Form. 1) rapproche ainsi 
les Romains et les Francs non seulement par le nom – on dira pour eux carta dotis 
–, mais par la part des biens du mari assignée à l’épouse, qui est du tiers, là où 
on attendrait la moitié chez les Romains: on en trouve un exemple à Brescia en 
96433. De même, la formule relative au remariage d’une veuve de loi salique par 
un époux lui-même de loi salique indique la remise d’un launechild au père de la 
mariée pour confirmer le transfert du mundium et la Donatio Saliha (Form. 24) 
prévoit elle aussi la remise d’un launechild avant le déguerpissement du donateur. 
De telles contaminations sont monnaie courante au XIe siècle. 

29 Bougard 2010; Violante 1962, pp. 159-162.
30 CDLang, nn. 722 (a. 970), 735 (a. 972), 816 (a. 983), 868 (a. 992), 870 (a. 992); Carte di Santa 
Maria di Novara, n. 77 (a. 975).
31 CDLang, n. 526 (Pavie, a. 928); Carte di Asti, n. 52 (Pavie, a. 936). V. Bordone 1974, p. 19. Les 
notaires bergamasques emploient plus volontiers frundens arborum que ramum arboris.
32 Pergamene degli archivi di Bergamo, I, nn. 142, 175. V. Bougard 2002, p. 79.
33 Carte di Brescia, n. 55. V. Bougard 2002, pp. 70, 92-93.
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Quant à l’énumération ‘ethnique’ de la formule 2, qui fait se succéder des 
références aux individus à d’autres aux cartulae – Si est Romanus…, si est Sali-
chus, si est Roboarius, si est Francus, si est Gothus vel Alamannus …; in (cartula) 
Alamanna …, in Baioaria et Gundebada –, elle témoigne d’un souci d’exhaus-
tivité dont on peut certes se demander jusqu’à quel point il correspond à la réa-
lité, mais qui n’en est pas moins en phase avec les préoccupations du temps. Sé-
parer Saliens et Francs relève d’une simple précaution pour n’oublier personne, 
car les appellations varient dans les actes au gré des habitudes des notaires ou 
des revendications des individus34. Se réclamer de la loi ripuaire correspond en 
revanche à ce que dit la documentation de manière sporadique à partir des an-
nées 970 et, à ma connaissance, pas avant35. La mention des Goths, elle, peut 
laisser plus perplexe. Le débat qui avait agité l’historiographie (Antonio Per-
tile, Francesco Schupfer, Nino Tamassia) sur la présence de Goths (Ostrogoths 
ou Wisigoths) dans l’Italie lombarde, né de la mention d’un certain Stavile le-
gem vivens Gothorum dans un document de 769 transmis par une copie de la 
fin du XIIe siècle, était considéré comme tranché par Schiaparelli, qui ne voyait 
pas malice dans cette indication36. Les avis divergent toujours à son sujet et sur 
la crédibilité qu’il faut donner à la présence supposée de ceux dans lesquels 
certains ont vu les «derniers Ostrogoths», d’autres des Wisigoths venus de pé-
ninsule Ibérique et vivant sur le sol italien comme des guargangi ayant obtenu 
du roi lombard à la fois protection et droit de vivre sous leur propre loi37. Mais si 
la discussion peut valoir pour le VIIIe siècle, il n’en va pas de même pour la pé-
riode qui nous intéresse. Or un acte de 1045 transmis en original fait état d’une 
donation par un couple professant la lex Gothorum, souscrite par trois témoins 
lege Gothorum viventes38. J’y vois pour ma part une (re)création récente de la 
part ou à l’usage de gens résidant dans une localité dont le nom, Godi, Goitho, 
encourageait une explication étymologique facile – ce qui ne préjuge pas de 
l’existence d’un éventuel établissement gothique ou ostrogothique par le pas-
sé39. L’expertise du notaire, Ambrosius, un bon spécialiste de toute évidence, 

34 Notons que la mention «si est Francus» n’apparaît pas dans le manuscrit de Naples; on ne peut 
exclure que sa présence dans les autres manuscrits soit due à l’intégration d’une glose dans le texte.
35 Placiti, II, 1, n. 180 p. 165.
36 CDL, II, n. 228 (voir l’introduction au document pp. 278-279); on se reportera désormais à 
l’édition des Carte di Brescia, n. 16, qui ne le met pas en doute.
37 Schmidt 1923; Schupfer 1903.
38 Regesto Mantovano, n. 70. 
39 Settia 1996, p. 17.
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n’y fut peut-être pas étrangère40. Quel que soit le crédit qu’on veuille accorder à 
une telle affirmation identitaire inspirée par la toponymie, le Cartularium s’en 
fait l’écho. 

Il ressort de la conjonction de ces éléments que le Cartularium ne peut être 
relié aux pratiques notariales en vigueur au IXe siècle. Les exemples sur lesquels 
il se fonde sont postérieurs. Cela permet d’éliminer la tentative hardie de rendre 
compte de la mention d’un «Theodoricus rex compositor cartarum», qui se 
trouve dans l’Expositio au Liber Papiensis, par un rapprochement avec l’activité 
du notaire de chancellerie Teodacrus, actif sous Louis II41. Plutôt qu’un hypo-
thétique notaire dont la fonction, écrite de manière abrégée, «not», aurait été 
transformée par erreur en «rex» par le scribe, «Theodoricus rex» me semble 
identique au roi homonyme crédité à deux reprises de la paternité de la loi sa-
lique par l’Expositio42. L’association incongrue de ce Theodoricus au «compo-
sitor cartarum» me paraît due à l’intégration d’une glose dans le texte; à moins 
que l’on n’ait songé au souverain ostrogoth et aux «formules» que l’on pouvait 
tirer des Variae de Cassiodore? Quant à l’idée d’une influence septentrionale 
ou d’un modèle transalpin dans la compilation43, elle n’est pas fondée: le Car-
tularium s’inscrit dans un contexte résolument italien, à l’exception, encore 
une fois, du texte sur le remariage de la veuve de loi salique. C’est aussi la raison 
pour laquelle je ne pense pas utile de penser à une rédaction en deux temps, qui 
séparerait une partie ancienne, celle des Traditiones (Form. 1-15), des formules 
introduites par Qualiter (Form. 15-23) qui auraient été ajoutées par la suite44. 

On a par ailleurs fait justice depuis longtemps de la datation qu’avait propo-
sée Guido Mengozzi, suivi par Cesare Manaresi, autour de 88045. Voyant dans les 

40 Ambrosius, notaire du sacré palais, a rédigé plusieurs actes à Goito ente 1031 et 1050: Regesto 
Mantovano, nn. 55, 63, 65, 66, 70, 71. Reprenant à son compte une remarque de N. Tamassia sur le 
fait qu’Ambroise «connaissait très bien son métier» (Tamassia 1902, p. 47), L. Loschiavo a émis 
l’hypothèse qu’il pourrait s’agit de cet Ambrosius iudex visiblement formé à Pavie, possesseur du 
manuscrit Vercelli, Biblioteca capitolare, 122, qui contient l’Epitome Iuliani et la Lex Dei et dans 
lequel il a transcrit l’article 153 de l’édit de Rothari relatif à la parentèle en marge d’un arbre de con-
sanguinité: Loschiavo 2012, p. 46 (et sur Ambrosius iudex, Radding - Ciaralli 2007, p. 85). 
La suggestion demanderait une vérification paléographique.
41 Leges Langobardorum, p. 482. Nicolaj 1991, pp. 21-22 note 45; Nicolaj 1997, p. 369 note 73. Sur 
l’activité de Teodacrus (851-857), D Lu II, pp. 11-13.
42 Leges Langobardorum, p. 445 (Liutprand 87), 500 (Charlemagne 70).
43 Cortese 1995, I, p. 327 note 30 («una trama non italiana»); II, pp. 19-20; Cortese 2000, pp. 
234-235.
44 L’idée est proposée par Brunner 1906, p. 562 note 16.
45 Mengozzi 1924, pp. 333-339; Manaresi 1950, p. 195; Placiti del Regnum Italiae, I, p. XIV-
XVII. V. encore Lupoi 2000, p. 210 note 219: «un travail de la période carolingienne».
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formules judiciaires d’ostensio cartae et de finis intentionis des modèles, Mengozzi 
avait calé sa chronologie sur celle du premier plaid connu mettant en œuvre la 
procédure d’ostensio cartae. Mais tous s’accordent aujourd’hui pour penser que 
le Cartularium reflète la pratique plutôt qu’elle ne la dicte. Quant au plaid de 
880 qui servait de terminus ante quem à Mengozzi, il a toute chance d’être faux, 
ce qui déplacerait la chronologie quoi qu’il arrive de quelques années46. D’autres 
auteurs, y compris celui des présentes lignes, se sont exprimés en revanche pour 
le XIe siècle et même la deuxième moitié de ce siècle, sur la base semble-t-il d’une 
lecture trop rapide de la préface de Boretius. Or Boretius fait d’une part justice 
de l’opinion de Savigny, qui penchait pour le XIIe siècle, mais se contente d’autre 
part de fixer un terme «ante annum 1070», date proposée pour l’Expositio, dont 
nous avons vu qu’elle cite le Cartularium, sans s’avancer davantage47. 

Il semble y avoir aujourd’hui consensus pour une datation au Xe siècle, 
comme l’avait suggéré Antonio Pertile et plus précisément à la période otto-
nienne, selon ce qu’a proposé Giovanna Nicolaj, qui ne s’est toutefois pas appe-
santie sur la démonstration48. Un terminus post quem est donné par le renvoi 
transparent, dans la formule 16, à deux articles du capitulaire sur le duel pro-
mulgué à Vérone en 96749. En aval, je suggère de tirer parti du fait que la noticia 
de ban<n>o (Form. 25), transmise par le seul manuscrit de Paris, est un ajout 
postérieur au corpus principal composé des formules 1 à 23, encadrées par un in-
cipit et un explicit dans le manuscrit de Naples. Or la procédure qui consiste, sur 
demande d’un plaignant, à «mettre le ban» (mittere bannum) sur des biens pour 
leur donner une protection juridique publique au nom de l’autorité impériale, 
est une nouveauté des dernières années du Xe siècle: d’une part l’apposition du 
ban devient systématiquement complémentaire de l’ostensio cartae et de la finis 
intentionis, ce qu’elle n’était pas jusque-là, d’autre part et surtout la demande de 
ban fait l’objet d’une procédure autonome qui justifie à elle seule de se présenter 
devant un tribunal. Attestée pour la première fois en 994, elle envahit les notices 
de plaid après 105050. Si cette hypothèse est bonne, la fourchette de datation du 

46 Ansani 2020.
47 Leges Langobardorum, p. XCIII. L’idée d’une datation au XIe siècle est passée chez bien des 
auteurs: entre autres Bethmann-Hollweg 1871, p. 309; Redlich 1911, pp. 23 et 211; de Boüard 
1948, p. 116 note 1; Gualazzini 1969, p. 66; Diurni 1976, p. 106; Radding 2013, p. 79-80; Bou-
gard 1995, p. 308.
48 Pertile 1896, p. 160; Nicolaj 1991, p. 22 note 45; Nicolaj 1996, p. 172-173; Nicolaj 1997, p. 
369. V. Ghignoli 2006-2007, p. 48 note 29; Ansani 2012, p. 172.
49 Leges Langobardorum, p. 599, notes 20-21; Constitutiones I, n. 13, c. 4 et 6, p. 29.
50 Bougard 1995, p. 330; Placiti del Regnum Italiae, II, 1, n. 219.
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Cartularium pourrait être resserrée à la vingtaine d’années ou au quart de siècle 
qui sépare la fin des années 960 du début des années 990. 

5. Variantes entre les manuscrits et localisation du Cartularium

L’édition de Boretius relève les principales variantes entre les manuscrits. Il 
vaut la peine d’insister sur certaines d’entre elles. Il a déjà été question de l’inser-
tion de gloses marginales ou interlinéaires dans le texte. C’est le cas, semble-t-il, de 
l’ajout dans la formule 2 de «si est Francus», venu compléter la mention des saliens 
et des Ripuaires dans les manuscrits autres que celui de Naples. De même, dans la 
formule 16, la précision «veluti controversia de via antestetura et de consilio mor-
tis, tercia vero accio semper duello gaudet examinari» ressemble fort à une glose. Je 
suis aussi tenté d’interpréter comme telle la précision ajoutée à la fin de la formule 
21: après l’injonction «Precipite fieri noticiam», qui est la manière ordinaire de ter-
miner les formules judiciaires, le texte reprend ici, par ce qui a tout l’air d’un ajout, 
pour fixer un délai d’un an à la possibilité de faire appel d’une investiture salva que-
rela. Là où le manuscrit de Naples annonce une référence à un texte législatif mais 
ne va pas au bout («Nam postquam completum fuit unum annum, non potest 
fieri, ut legitur»), les manuscrits de Paris et de Vienne renvoient explicitement au 
code Justinien («… ut legitur in VIII. libro codicis» [CJ 7.39.8.3])51. 

De manière générale, N omet d’assez nombreux mots ou membres de 
phrases présents dans les autres témoins, ce qui confirme l’idée qu’il présente 
le plus souvent un état du texte plus ancien qu’eux. Par rapport à celui-ci, les 
modifications principales consistent en la création d’une catégorie De donatio-
nibus (Form. 4), qui explicite ce que N avait indiqué de manière laconique à la 
fin de la formule 3, «de donacionis carta similis», et en la suppression de la for-
mule 11 relatives aux ordinationes, qui pouvait paraître redondante par rapport 
à la formule 10. D’autres variantes révèlent les difficultés du copiste de N, au 
XIIe siècle, face à un lexique juridique qui lui est étranger: wandilanc devient 
«wans utiam delac» (Form. 2)52, sanationem (debiti) devient sanctionem, «pro 
anima domini imperatoris» devient «pro anima in patris», etc. 

51 L’existence d’un délai pour pouvoir remettre en cause une investiture salva querela avant la per-
te définitive du bien concerné est bien présente, en creux, dans les plaids de l’époque ottonienne, 
mais sa fixation à un an n’est pas explicitée. Quant aux exemples de procédures en appel, ils concer-
nent tous sauf exception des décisions de justice remontant à plus d’un an (Bougard 1995, p. 317). 
52 Notons aussi que le manuscrit de Paris a wandelabc là où celui de Vienne a wandilant: une 
différence qui plaide pour le fait que, si P et W sont bien issus d’un même modèle, P ne résulte pas 
d’une copie de W.



Cartularium Langobardicum 81

< issn 1128-5656 (online), doi 10.6093/1128-5656/9538 >

Notons encore que le manuscrit de Naples partage avec celui de Vienne 
la leçon «glebam terrae» (globam N, clebam W) au lieu de «wasonem terrae» 
dans la liste de symboles de la formule 2: un emploi particulièrement rare et 
semble-t-il daté53, que les manuscrits de Padoue et de Paris ont gommé pour se 
rapprocher peut-être de la pratique en vigueur, même si, dans P, cleba revient 
dans la formule 24 de la Donatio Saliha qu’il est seul à transmettre. Enfin, dans 
la formule 16, connue par P et N, P adopte la leçon crosna pour désigner le lau-
negild, là où N a mastruca ou mastrutia: deux homonymes pour dire la pelisse, 
mais avec cette particularité que mastruca, ou manstruga, ne me paraît guère 
attestée qu’à Milan à partir des années 1060, quand elle commence à entrer en 
concurrence avec la crosna, les manchons (maniciae) ou le chapeau. Il est ainsi 
probable que N dépend d’une version du texte qui fut mise à jour en milieu 
milanais.

Les manuscrits divergent par ailleurs quant aux indications permettant de 
localiser le Cartularium lui-même. Alors que le manuscrit de Naples et celui 
de Padoue contiennent une ou plusieurs allusions explicites à Pavie de toute 
évidence issues des documents dont s’est inspiré le compilateur, ceux de Paris 
et de Vienne les ont gommées ou remplacées par d’autres:

 ‒ Form. 9: «in civitate Papia» N, Pad. / «in civitate Tusculanensi» P, W. Le 
manuscrit de Paris, seul à transmettre la formule 24, a aussi la leçon «de 
quodam fundo tui iuris quod est in Tusculano rure»;

 ‒ Form. 12: «iuris episcopatus sancti Syri» N / «iuris episcopatus» P.
La mention de la cité de Tusculum a laissé les commentateurs perplexes, 

qui se contentent généralement de la signaler sans l’expliquer. Antonio Pertile y 
voyait l’indice du fait que les manuscrits en question avaient été copiés loin de 
Pavie, ce qui ne tient pas debout54. La solution me semble plus simple: il s’agit, 
dans la veine de la formule 16, de débarrasser le texte de toute référence locale 
pour mieux en faire un produit scolaire. Tusculum, sa ville et sa campagne 
ne renvoient pas à autre chose qu’à la villa et aux œuvres de Cicéron. Notons 
encore que cette topographie est aussi celle de Walcausus, qui l’emploie dans 
sa glose à Rothari 24455, tout en maintenant plusieurs références à Pavie avec la 

53 Je n’en connais que l’exemple déjà cité de Vérone en 809, pour une investiture per glebam et 
ramum arboris (supra, note 18). 
54 Pertile 1896, p. 405 note 34.
55 Leges Langobardorum, p. 360: «Petre, te appellat Martinus… quod tu… introisti infra castrum 
de Tusculano supra murum». L’apparente précision topographique n’est due qu’au décalque du 
texte de la loi: «Si quis per murum de castro aut civitate… intraverit…».
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mention de l’episcopatus sancti Syri56. De ce point de vue, la révision du texte du 
Cartularium telle qu’elle est portée par P et W semble plus proche du moment 
de rédaction du commentaire de Walcausus ou de l’Expositio au Liber Papiensis, 
ce que tend à confirmer la référence explicite qu’ils font au code Justinien à la 
formule 21.

Produit pavesan mis au point entre la fin des années 960 et, probablement, 
les années 990, le Cartularium Langobardicum n’est pas sans lien avec la pra-
tique notariale, qu’il s’agisse des actes privés ou des notices judiciaires, même 
si sa finalité première n’est pas là. Attentif aux différences ‘ethniques’ du droit 
tel que l’expriment les professions de loi individuelles, il permet aux spécialistes 
de se repérer aisément dans cette diversité, en la réduisant le plus souvent ad 
unum pour ce qui est des lois du nord des Alpes. Pour autant, qui se contente-
rait de ses seules formules serait dans l’incapacité de rédiger un document dans 
toutes ses parties. Il faut donc rendre au Cartularium la fonction qui lui a été 
reconnue très tôt par Heinrich Brunner: celle d’un vademecum plus impor-
tant pour ce qu’il dit, pour faire bref, de la ritualité de la vie sociale du droit, 
que pour sa mise par écrit. En ce sens, s’il n’y a rien à retirer à la définition de 
Giovanna Nicolaj: «une petite somme théorique et scolaire», il faut peut-être 
laisser au Cartularium une dimension pratique, même si la ritualité dont il fait 
état est parfois masquée par la somme de cas peu probables, et parfois fantas-
mée par la consultation de textes anciens. Si sa datation a été aussi fluctuante, 
alors qu’elle est au bout du compte assez simple à établir, c’est qu’il n’avait pas 
fait l’objet d’un examen dans son ensemble. Ses manuscrits, eux, expriment les 
ajustements que le texte a subis au gré de sa transmission, tandis qu’il perdait 
peu à peu de son actualité.

56 Leges Langobardorum, p. 481 (Aistulf 7), 486, 506 (Charlemagne 9), 534, 536 (Louis le Pieux 24); 
548-549 (Lothaire 58), 570 (Otton I 2).
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